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Partenaires Animation Partenaires Projet
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ANIMATION

ANIMATION & ISOLEMENT

En situation de dépendance, partielle ou totale, les seniors 
peuvent prétendre à leur maintien à domicile ou à une prise en 
charge dans des établissements adaptés à leurs pathologies. Le 
projet peut s’étendre à l’échelle nationale mais peut s’envisager 
au niveau local, régional et départemental. Il doit être légitime, 
bénévole, et fournir la preuve de son action impactante. Plus il 
s’étale dans le temps, plus la structure cumule de points. Un projet 
intergénérationnel, impliquant l’entourage permettra d’en gagner 
davantage. Une dotation de 2000 € est allouée. Le jury jaugera le 
dispositif et les résultats escomptés. 

ANIMATION & PÉDAGOGIE

Destiné à des enfants entre 2 et 15 ans, le projet devra allier 
animation et pédagogie sur une thématique éducative, sociale, 
culturelle… Il sera proposé par toute structure relevant de la 
CCN de l’Animation (centres de loisirs, centres de vacances, 
associations culturelles, MJC, médiathèques, etc.) et se 
déclinera à l’échelon local, départemental, régional ou national. 
Il doit être recevable dans la thématique requise et offrir la 
garantie d’une valeur ajoutée avérée pour les intéressés. Une 
dotation de 2250 € est consentie. Le projet, soutenu par des 
médias spécialisés de l’animation, et accompagné par une 
agence médias, sera évalué par les membres du jury selon 
l’utilité démontrée.

ANIMATION & SOLIDARITÉ

Ce projet traite de la Solidarité sous toutes ses formes (zones 
sinistrées ou excentrées qui engendrent l’exclusion, difficulté 
d’instaurer une mixité sociale et/ou intergénérationnelle qu’il faut 
encourager, événements spécifiques qui menacent l’équilibre 
d’une personne ou d’une population défavorisée qu’il faut soutenir 
en menant des actions concrètes..). Le projet a indifféremment 
une portée locale, régionale, départementale ou nationale. Il est 
soutenu à hauteur de 2000 € et sera soumis au jury qui étudiera 
le degré d’urgence  ; il analysera la cohérence entre les actions 
préconisées et les besoins définis. 

Le monde de l’Animation 
se caractérise par la 
création et le maintien 
du lien social à toutes 
les étapes de la vie. Il 
s’articule autour de trois 
axes majeurs : vaincre 
l’Isolement, œuvrer dans 
la Pédagogie et agir au 
service de la Solidarité. 

DATE

Ces projets, destinés à tous les publics

(enfants, adolescents et seniors),

se dérouleront entre le 1ER SEPTEMBRE 2017 

et le 31 DÉCEMBRE 2018.

Concernant la thématique Animation

et Solidarité, ils pourront s’être déroulés entre

le 1ER JANVIER 2016 et le 31 AOÛT 2017. 

RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS DISPONIBLES 
lesdefis@umanens.fr

www.umanens.fr


